
       
 
    

 
 

DECLARATION FINALE DES DELEGUES DES RADIOS COMMUNAUTAIRES DU 

NORD KIVU. 

 

Nous, participants à l’atelier de renforcement des capacités des délégués des radios 

communautaires du Nord Kivu, sur l’Initiative de la Transparence des Industries 

extractives(ITIE)  et la rédevabilité, organisé à Goma, dans la Province du Nord  Kivu, du 02 

au 04 Août 2016 par la Coalition Publiez Ce Que Vous Payez- RDC, avec l’appui financier de 

la GIZ ; 

Attendu que depuis l’année 2014, la Coalition Publiez ce que vous payez-RDC a lancé le 

programme d’implication des communautés locales dans le débat public sur l’ITIE en formant 

plusieurs journalistes du Kongo Central, de l’ex province du Katanga, du Sud Kivu  et en 

organisant  plusieurs émissions à téléphone ouvert ; 

 

Qu’il était prévu que le même programme soit mis en œuvre dans la province du Nord Kivu 

pour former les journalistes des radios communautaires et organiser des émissions impliquant 

les communautés ; 

 

Considérant que  la Province du Nord Kivu est dotée d’immenses potentialités en ressources 

naturelles notamment minières qui sont  exploitées principalement  de manière artisanale, sans 

contrôle et sans retombées significatives sur le développement durable de la communauté 

locale ; 

 

Vu que les populations du Nord Kivu  ne sont pas informées sur l’Initiative de Transparence  

des Industries Extractives et la rédevabilité, seul mécanisme capable de leur fournir des 

informations pouvant faciliter leur participation à la gouvernance des industries extractives ; 

 

Qu’à la question posée aux journalistes, participants à cet atelier, de savoir qui avait déjà 

entendu parler de l’ITIE, seuls 4 journalistes sur 25 participants avaient déjà entendu parler de 

cette initiative. 

 

Que ce manque d’informations sur l’ITE tant pour les populations que pour les journalistes 

des radios communautaires du Nord Kivu ne contribue pas à la promotion de la transparence 

et de la redevabilité dans le secteur extractif de cette province ; 

 

Que pour renforcer la transparence et à la redevabilité  dans cette province, l’ITIE doit être 

vulgarisée à la base ; ce qui permettrait aux communautés de s’impliquer dans les débats 

publics sur ce processus ; 

 

Considérant que certains professionnels des médias et acteurs de la société civile qui 

dénoncent le manque de transparence dans le secteur extractif minier sont victimes de menace 

de la part des autorités locales ou des services de sécurité et de groupes armés ; 

 

Conscients du rôle que les radios  communautaires peuvent  jouer dans la sensibilisation ; la 

formation  des communautés en vue de les impliquer dans le débat sur  les questions de  la 

transparence  et de la redevabilité dans les industries extractives ;  



 

Témoignant notre volonté et détermination dans la mise en œuvre des émissions sur l’ITIE et 

la Rédévabilité ; nous journalistes des Radios et Télévisions communautaires du Nord-Kivu, 

ayant suivis avec satisfaction la formation sur cette matière du 02 au 04 Août 2016 à l’Hôtel 

MBIZA de Goma, nous nous engageons à :  

1. Travailler dans la synergie nouvellement créée ;   

2. Produire régulièrement des émissions sur l’ITIE et la Rédévabilité ;  

3. Accompagner le processus de dissémination des rapports ITIE ; 

4. Produire régulièrement les rapports de diffusion et d’écoute de nos émissions ; 

5. Eveiller la conscience des communautés à partir de nos émissions sur la 

transparence et la redevabilité des entreprises extractives ;  

6. Faciliter à travers nos émissions l’interprétation des rapports ITIE dans les langues 

locales ; 

7. Agir en synergie lors de la dissémination des rapports ITIE. 

  

A cet effet, nous recommandons :  

A. A la coalition PCQVP de : 

1. Mettre à la disposition des radios communautaires des supports pédagogiques 

actualisés sur la transparence et la redevabilité ; 

2. Appuyer les efforts des journalistes impliqués individuellement ou en synergies dans 

la dynamique pour la promotion de la transparence ; 

3. Intensifier les formations de renforcement des capacités à l’endroit des professionnels 

des médias communautaires; 

4. Mettre en place des mécanismes de protection des journalistes professionnels 

impliqués dans la dynamique ; 

5. Créer un groupe d’échange sur les réseaux sociaux (facebook, whatsapp, Imo…) afin 

d’être à tout en communication ;   

B.  Au Comité Exécutif de l’ITIE de : 

1.  Mettre les rapports ITIE à la disposition des radios communautaires ; 

2. Organiser des sessions de formations spécifiques pour les journalistes des radios 

communautaires ; 

3. Impliquer les radios communautaires du Nord Kivu dans la dissémination des rapports 

ITIE, surtout dans la dissémination des rapports ITIE 2014 et 2015 ; 

C.  Au Gouvernement Provincial du Nord Kivu de : 

1. Prendre des mesures pour que les droits fondamentaux des journalistes des radios 

communautaires impliqués dans l’ITIE soient protégés. 

                                                                                                   Fait à Goma, le 04 Août 2016 

 Pour toute information, prière de contacter : 

Me Jean Claude KATENDE : Coordonnateur National 

Téléphone : + +243 81 17 29 908 
 


